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PROBLEMATIQUE

Le présent travail a pour objet de traiter de la façon dont le territoire et ses particularités (historiques, culturelles, sociales...) sont pris en charge dans la construction collective d’un développement local, et comment ils peuvent influer sur la conception de la durabilité de ce dernier. Soulever cette question suppose de considérer deux des principales voies par lesquelles durabilité et territoire se « rencontrent » : 

- les pratiques de débat et concertation publics. Qu’est-ce que révèlent ces débats et concertations sur la tendance des acteurs mobilisés à faire porter les argumentaires sur des données culturellement construites au plan local plutôt que sur des données « objectivables » ? 

- les liens entre culture et façons d’envisager et de concevoir le développement durable à l’échelle d’un territoire. La culture sera entendue en un sens large, recouvrant aussi bien la transmission intergénérationnelle d’attitudes et de comportements (et notamment pro-environnementaux) que l’héritage, factuel et subjectif, par une aire géographique d’une histoire et d’une identité communes. Cette approche conduit à questionner, au regard de l’ancrage de modes de gestion du territoire dans les héritages d’un passé encore proche, l’ « impératif » d’innovation et de projection que posent les principes du développement durable.
METHODOLOGIE

La méthodologie ici suivie procède de l’hypothèse que la comparaison de trois terrains fortement contrastés quant à leur réputation (voire leur stigmate) d’espaces dégradés, « naturels » ou ruraux – soit respectivement l'étang de Berre et ses pourtours, La Camargue, le pays d'Arles – permet d’éclairer des liens importants entre les caractéristiques (matérielles, historiques, économiques, etc.) d’un territoire et les modes de construction sociale du développement durable.
L’approche empirique se fonde sur une démarche interdisciplinaire (histoire, écologie, psychologie, géographie et sociologie) rendue nécessaire par la conjonction des deux axes évoqués précédemment et par la volonté d’opérationnaliser les concepts de « culture »,  d’ «appropriation » et d’  « héritage » dans le cadre d’une réflexion sur la dimension territoriale du développement durable. 

PRINCIPAUX RESULTATS  

1) Le présent rapport souligne d’abord le caractère illusoire de toute prétention à fonder la construction collective du développement durable sur la seule base d’échanges rationnels d'arguments techniques dans le cadre du débat contradictoire et de la concertation.

2) Ce rapport fait état d’une prégnance croissante de logiques gestionnaires et d'acteurs institutionnels dans la conception collective du développement durable. Celui-ci tend alors à devenir support d'un glissement d'une patrimonialisation de la nature vers une patrimonialisation de rapports hommes – « nature » jugés durables au regard des milieux qu’ils ont produits dans un temps court.. 

3) des deux points précédents s’ensuit une profonde difficulté des acteurs territoriaux à penser la durabilité en dehors de la projection d'un passé saisi dans un temps court et reconstruit sur la base d’héritages culturels et identitaires. 

4) Ces héritages culturels (incluant l’aménagement du territoire) et identitaires peuvent également être mobilisés et efficients dans l’édification d’un territoire sur la base d’un mode de développement cohérent. C’est en effet le cas avec la création du Pays d’Arles, où la référence au développement durable s’inscrit dans démarche consistant à puiser dans une tradition agraire, rurale et provençale une solution au refus d’un développement urbain et industriel tel que celui des territoires limitrophes. 

5) La prise de distance à laquelle appellent les points précédents conduit à poser la question des cas où le territoire, pris comme échelle pour penser la durabilité, peut se trouver en porte-à-faux par rapport à une réflexion sur la durabilité globale (échelle nationale, européenne...)

6) cette question s'impose également, et particulièrement, dans le cadre de politiques de sensibilisation et d'éducation. En effet, le présent rapport, portant cette interrogation dans le cadre des facteurs socio-psychologiques conditionnant le développement de comportements pro-environnementaux chez les adolescents et l’appropriation par ces derniers de la notion de durabilité, montre une très nette prévalence des facteurs affectifs (lien affectif avec la nature) et parentaux (modèles parentaux) sur les caractéristiques du territoire (e.g. présence d’espaces verts ou état de dégradation du milieu)
